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E26_0302 
PRESTATION DE GARDIENNAGE DE SITES HOPISTALIERS DU GHT 

 

 
 

 
Dans le cadre de la procédure E26_0302, des questions ont été posées par des candidats. Les réponses 
des Hospices Civils de Lyon se trouvent ci-dessous. 
 
 

 
 
 

 

Rappel : Date et heure limites de réception des offres 
 

Mercredi 04/03/2026 à 12 heures 30 
 
 

 

Date  limite pour dépôt des questions : 

                                                                         DLRO – 10 jours 
(hors cas d’application de l’article 3 du présent Règlement : modification de détail apportée par le pouvoir adjudicateur) 
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Question 1 : 
Nous souhaitons participer aux visites de site relative au présent appel d'offre. Pourriez-vous nous 
indiquer les modalités pour nous inscrire à celles-ci ?  
 
Réponse 1 : 
Bonjour, il faut contacter les référents de site mentionnés dans le CCTP pour prendre rdv et organiser 
la visite : bien faire signer ensuite le certificat de visite par site 
 
 

 
Question 2 : 
Conformément aux dispositions relatives à la reprise des agents en poste, pourriez-vous, s’il vous plaît, 
nous faire parvenir les annexes 7 afférentes.  
 
Réponse 2 :  
Vous trouverez ci-joint la liste du personnel en place sur les marchés actifs 
 

 
Question 3 : nous avons bien un cadre de Synthèse MT à compléter mais pas de cadre de MT est-ce 
normal ? 
Doit-il être rédiger librement ?  
Réponse 3 :  
Oui seul le cadre de synthèse MT doit être complété et transmis sur cette forme. Le mémoire technique 
en tant que tel est libre de forme.  
 

 
Question 4 : Dans le RC, vous dites vouloir pour la partie candidature un "Mémoire technique" et "La 
synthèse du MT". Or, la synthèse du MT couvre largement les critères de notation que vous demandez 
dans le MT.  
Que devons-nous faire précisément ? 
 
Réponse 4 :  
Seule la synthèse est obligatoire et doit être complète. Le mémoire technique doit être rédigé et 
envoyé si et seulement si vous souhaitez ajouter des éléments. 
 
 

 
Question / : 
 
Réponse / :  
 
 

 
Question / : 
 
Réponse / :  
 


